
Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Direction de la santé et des solidarités

Rapporteur : Anne AMBROIS DÉLIBÉRATION N°DEL2022_287
SÉANCE DU 9 NOVEMBRE 2022

26 - CONVENTION D’OBJECTIFS AVEC L'ASSOCIATION POUR L'AIDE AUX
VICTIMES, LA CITOYENNETÉ, LA JUSTICE ET LA MÉDIATION (ACJM)

L’association  pour  l’Aide  aux  victimes,  la  Citoyenneté,  la  Justice  et  la  Médiation  (ACJM)  assure  des
missions de prévention et de soutien judiciaire, ainsi qu’un service d’aide aux victimes et d’accès aux
droits. A ce titre, elle mène des actions de proximité afin de favoriser l’information, l’accompagnement et
le suivi de personnes victimes d’un acte délictueux ainsi que des actions de médiation.

Cette convention fait l’objet d’une demande de renouvellement pour l’année 2022.

La  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin  versera  ainsi  une  subvention  globale  de  fonctionnement  de
28 150 € pour l’exercice budgétaire 2022.

Le conseil municipal est invité à :

• autoriser  monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention  d’objectifs  et  de moyens  avec  l’Aide aux
victimes, la Citoyenneté, la Justice et la Médiation (ACJM) pour l’année 2022,

• autoriser le versement de la subvention globale de fonctionnement au titre de l’année 2022 pour
un montant global de 28 150 €.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

18h55 Nombre de votants : 53

Pour : 51 Contre : 0 Abstentions : 2

Ralph LEJAMTEL
Sandrine TARIN

NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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